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Opération HÔ HÔ Ôte-toi de mon espace réservé   
 

Le souhait des personnes à mobilité réduite : arriver à Noël en même temps que tout le monde ! 

 

Paspébiac, le 2 décembre 2020- Dans le cadre de la Journée internationale des personnes handicapées 

(03-12-20), le Regroupement des associations des personnes handicapées de la Gaspésie et des Îles-de-la-

Madeleine (RAPHGÎ) désire sensibiliser la population à l’importance de l’inclusion, par le respect des 

espaces de stationnements réservés. 

 

« L’opération HÔ HÔ Ôte-toi de mon espace réservé, est un rappel citoyen, que la sécurité des personnes 

qui vivent avec des défis de mobilité est importante et que les espaces bleus sont des besoins essentiels, 

non pas des privilèges. Durant le magasinage des fêtes, c’est un bon moment pour les citoyens et les 

citoyennes de participer à cette défense de droit à nos côtés », selon le directeur général Ghislain Gagnon. 

 

Le RAPHGÎ a fait imprimer, l’an dernier, cinq cents (500) Contraventions de Civisme aux couleurs de 

l’organisme régional, qui ont été distribuées parmi la douzaine d’associations membres, dans le but d’être 

installées sous l’essuie-glace des usagers fautifs. Malheureusement, la majorité a été utilisée, une nouvelle 

impression de deux mille (2000) contraventions bilingues a dû être commandée cet automne. 

 

« Le constat sur le terrain est triste, mais pas décourageant. Force est de constater qu’il y a 

quotidiennement autour de la péninsule, aux Îles et un peu partout au Québec, les mêmes excuses qui sont 

utilisées depuis 1987 pour se stationner dans un espace réservé. Cette année, spécialement, peut-on 

ensemble faire cesser cette pratique irrespectueuse? » demande le directeur général. 

 

En plus du manque de civisme, l’amende potentielle pour un stationnement illégal peut atteindre trois cent 

treize dollars (313$), avec les frais d’administration. De l’argent qui, selon le RAPHGÎ, pourrait servir à 

gâter un proche durant la période de réjouissances, au lieu de brimer le droit d’une personne handicapée, 

pour gagner quelques minutes ou quelques pas. 

 

Bonne Journée internationale des personnes handicapées et passez un agréable temps des fêtes! 

 
– 30 – 

Source : Ghislain Gagnon, directeur général 
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